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(Y.2) Montant de la taxe pour ledeveloppement des gﬂﬂgﬂﬁﬁgﬁm_m dans Jes transports en Euro
(Y.3) Montant de la taxe additionnelle C02 ou montant de |'ecotaxe en Euro

(Y.4) Montant de la taxe pour gestion du certificat d'immatriculation en Euro

(Y.5) Montant de la redevance pour acheminement du certificat d'immatriculation en Euro

(Y.6) Montant total des taxes et de la redevance en Euro

(Z.1) a (Z.4) Mentions spécfiques

(G) Masse du véhicule en service avec carossene et dispositif d'attelage en cas de vehicule tracteur
de catégorie autre que M1 (en kg)

(G.1) Poids & vide national

(H) Période de validité, si elle n'est pas ilimitée

(1) Date de l'immatriculation 3 laquelle seréfére le présent certificat

(J) Catégorie du véhicule (CE)
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